
 

Les droits de l’homme 

 

Les droits des enfants au Liban 

 

Les enfants qui sont les fleurs de la vie et sont un facteur très important dans la société, sont 

en grand nombre, privés de certains droits surtout dans les pays en voie de développement dont 

le Liban est l’un d’eux. 

 

Comme l’état n’assure pas tous les besoins de son peuple, bon nombre d’enfants sont obligés 

de travailler pour soutenir leurs parents issus d’un milieu pauvre, à la suite d’un échec scolaire 

ou faute de l’inconscience des parents. Ainsi, on peut les rencontrer dans les rues vendre des 

produits de tout genre, nettoyer les pare-brise des voitures, travailler dans des maisons, des 

ateliers, demander l’aumône... 

 

De même, on peut les voir travailler dans les usines et les champs où ils sont exposés aux 

dangers divers: températures extrêmes, pesticides, engrais...  

 

Ces travaux causés par la pauvreté privent les enfants de certains droits tels que 

l’enseignement, la liberté, la famille, la santé, les loisirs, la vie... Pourtant, Savez-vous que la loi 

interdit le travail des enfants de moins de 15 ans ? En effet, ils ont droit d’aller à l’école, de vivre 

en famille dans un environnement propre et sain et de s’amuser pendant leur temps libre. 

 

Face à ce problème, il faut que l’État intervienne pour protéger l’enfant et lui assurer une 

vie honorable en sanctionnant tous ceux qui menacent ses droits et l’en privent. 


